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Transmis a |
Monsieur Le Maire, Copie & R
MAIRIE DE VIUZ-EN-SALLAZ

Nous avons bien regu votre projet de modification et n'avons pas de remarques particuliéres a formulersurce
projet.

La Chambre de Métiers et de I'Artisanat de Haute-Savoie émet donc un avis favorable sur cette maodification.
Vous en souhaitant bonne réception.

Cordialement,

Dans les grandes lignes, les modifications aurant pour effet de :
retirer ER n°16

- permettre la réhabilitation d’anclens batiments _

- modifier les conditions d’ouverture & Furbanisation de 'OAP « Chez Brochet Sud » _'_'"_‘“L—J—-——Hmh_
augmenter les densités des QAP MAIR = msgm\'fSl"ﬁE
augmenter le % de logements sociaux — _"t“__v_-;UZA-E:\J_SALLAZ
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